
ACCUEILS 
DE LOISIRS

- Mode d'emploi - 



Qu'est-ce qu'un accueil de loisirs ?
Un espace de loisirs éducatif, convivial, aménagé et
propice à accueillir tous les enfants de l'Agglomération de
Chaumont. 
10 accueils de loisirs sans hébergement les mercredis et
pendant  les vacances sur l'ensemble du territoire :
Chaumont, Froncles, Bologne, Soncourt, Jonchery, Foulain
et Nogent.

On grandit, on joue collectivement, on cultive sa
curiosité en s'initiant à l'art, à des activités sportives
et de plein air. On visite les richesses patrimoniales
du département, on s'émerveille devant les
spectacles de cirque, de théâtre, on s'initie au
graphisme, etc...

Qu'est-ce qu'on y fait ?

Quelles sont les conditions d'accueils ?
Tous les enfants à partir de 3 ans, scolarisés  et
propres (sans couche).
Excepté pour la Maison des Loisirs*, La Maison du
Temps libre et le Club 1000 Jeunes, où les enfants
sont acceptés à partir de 6 ans. (selon les périodes)

*accueil à partir de 3 ans en août.



Comment s'inscrire ?

   Pour les mercredis,  j’informe l’accueil de loisirs 8
jours avant de la présence de mon enfant.
   Pour les vacances, l'inscription est obligatoire 15 jours
avant l’ouverture de l’accueil en renseignant les jours
de présence de mon enfant pour l'accueil et pour la
restauration sur la fiche d'inscription.
   Je respecte mon planning de fréquentation, les
horaires d’accueil et de fermeture échelonnés.
   En cas d’absence exceptionnelle, je préviens la
structure avant 9h.
 . Je ne peux pas fréquenter à la carte plusieurs accueils de
loisirs pendant une même période de vacances.

L'inscription est obligatoire pour chaque période de
vacances. Une fiche d’inscription est à récupérer sur le
site internet de l'Agglomération de Chaumont, auprès
de la structure ou au C'Sam (pour Chaumont).  Cette
fiche, une fois renseignée, est à transmettre à la
structure d’accueil par mail ou par dépôt papier. 
bon fonctionnement des structures, merci de respecter
impérativement les points suivant :

Pour le



Inscription prioritaire pour les enfants qui résident
dans le quartier de ces 2 structures. (Cavalier,
Rochotte, Ribot-Loucheur)
Facturation de mini-séjours le cas échéant.

À la demi-journée ou à la journée selon les ressources
familiales des accueils de loisirs de Chaumont,
Lafayette et Maison des Loisirs, ainsi que les accueils
de loisirs de Foulain, Jonchery, Bologne, Soncourt,
Froncles et Nogent.

 Acquittement d'une adhésion annuelle (préinscription
obligatoire au C'Sam) pour la Maison du Temps Libre et
le Club 1000 Jeunes à Chaumont.

La restauration : la facturation des repas est identique
aux tarifs appliqués à la restauration scolaire.

La facturation



Sans justificatif d'absence, la réservation de journée ou
de demi-journée sera facturée.
Le non-respect des réservations et des horaires peut
donner lieu à l'annulation de l'inscription.
En effet, le respect des modalités d'inscription permet
de préparer en amont l'accueil de votre enfant et les
activités qui lui seront proposées.
Pour cela, il nous faut anticiper le matériel pédagogique,
constituer l'équipe d'encadrement, prévoir les repas à
produire, etc...
Merci de votre compréhension !

Important

Les sorties à la journée / mini-camps ?
Les places étant limitées (transports, entrées, visites,
etc...), les enfants qui fréquentent de manière régulière
la structure sont inscrits prioritairement aux sorties
proposées (ou mini-camps).



      La fiche d’inscription  
      La fiche de renseignement (pour l’année)
      Le carnet de vaccinations
      L’attestation de domicile
      L’attestation de la CAF ou déclaration d’impôt sur les
      revenus n-1
      Le jugement de divorce en cas de séparation
      Le Projet d’Accueil Individualisé (PAI), si nécessaire
      Le contrat d’accueil si nécessaire

Qu'est-ce que le PAI ?

C'est un document qui précise les modalités d’accueil et
de prise en charge d’un enfant allergique (alimentaire,
asthme, etc…) ou nécessitant la prise de médicaments
ou de soins particuliers.
Ce document est renseigné par le responsable de
l’accueil (ou de la collectivité) et communiqué à
l’ensemble de l’équipe d’encadrement.

Les documents indispensables à
transmettre  



Qu'est ce que le contrat d’accueil ?
 
L’accueil d’enfants en situation de handicap nécessitant
des conditions matérielles et pédagogiques adaptées
doit faire l’objet d’un contrat d’accueil.
Il se fait obligatoirement sur les bases d’un entretien
préalable entre les parents et le responsable de l’accueil
(ou de la collectivité) afin d’échanger sur la situation de
l’enfant.
Cet entretien déterminera les conditions d’accueil de
l’enfant (emploi du temps et accompagnement
spécifique, point de vigilance, etc…)

Les équipes d’encadrement 

   Le directeur de l’accueil : il est titulaire du Brevet
d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) ou un
équivalent.
Il est le principal interlocuteur des parents au
quotidien, il encadre son équipe et est garant du projet
pédagogique et du fonctionnement de la structure.

    L’équipe d’animation : chaque animateur est titulaire
du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animation (BAFA)
ou  un équivalent.
Il a la responsabilité d’un groupe d’enfant et propose
des activités en rapport avec le projet pédagogique de
la structure.



Le BAFD

Réglementairement, le Brevet d’Aptitude aux Fonctions de
Directeur (BAFD) permet d’encadrer des enfants et des
adolescents en Accueil Collectif de Mineurs (ou centre de
vacances et de loisirs).

Le BAFA

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA)
permet d’encadrer des enfants et des adolescents en
accueil collectif de Mineurs (ou centre de vacances et de
loisirs).

Quelques mots clés de l’Accueil de Loisirs 

Le projet éducatif 

C’est un document qui traduit les valeurs éducatives
portées par l’Agglomération de Chaumont. Il définit les
objectifs et le cadre de l’action éducative des personnes qui
assurent la direction ou l’animation. C’est un projet
commun à l’ensemble des Accueils organisés par
l’Agglomération. Il est consultable par toutes les familles.

*Les directeurs de vos accueils de loisirs sont des agents
encadrants permanents de l’Agglomération qui, pour la plupart,
sont également responsables de sites périscolaires toute l'année.

*Les animateurs de vos accueils de loisirs sont des agents
d'animation qui pour la plupart, encadrent les enfants pendant
les temps périscolaires, accueil, restauration scolaire, toute
l’année.



  Les accueils organisés par l’Agglomération sont soumis à déclaration
auprès des services de l’Etat.
  Ils sont à caractère éducatif avec élaboration d’un projet éducatif.
 Chaque structure accueille au moins 7 mineurs pour être déclarée au
service de l’Etat.
  La fréquentation des mineurs accueillis doit être régulière.
  Les activités sur le temps péri et extrascolaire doivent être diverses
et ouvrir sur l’environnement socio-culturel, sportif, artistique,
patrimonial, etc… du territoire.

Le projet pédagogique

C’est un document réalisé par le directeur de l’accueil en
concertation avec son équipe. Il décline le projet éducatif de
l’organisateur. Il est communiqué ou présenté aux familles et il est
affiché à l’entrée de l’accueil.

Il précise notamment : 

 Un descriptif de l’accueil
 Les intentions éducatives de l’Agglomération
 Le public accueilli
 Les horaires d’ouverture
 Les objectifs pédagogiques
 Une présentation de l’équipe encadrante
 Les activités proposées

Les temps extrascolaires 
Il s'agit des accueils de loisirs se déroulant pendant les vacances
scolaires.

Les temps périscolaires
Il s'agit des accueils de loisirs se situant autour de l'école. (Les accueils de
loisirs du mercredi, les pauses méridiennes, le temps d'accueil, les
activités d’animation ou à l’accompagnement à la scolarité le cas
échéant).

Zoom sur le champ d’application de la règlementation



Les accueils collectifs de loisirs 

Club 1000 jeunes 
Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h15
Enfants scolarisés à partir de 6 ans
Acquittement d'une adhésion annuelle
obligatoire

Rue Ampère, 52000
Chaumont

03.25.03.75.18 ou
06.07.68.45.87

C1000j@ville-chaumont.fr

Accueil de loisirs Lafayette 3 Rue de Chamarandes,
52000 Chaumont

06.07.68.45.51

lafayette@ville-chaumont.fr

Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h15
Fermé pendant le mois d'août
Enfants scolarisés de 3 ans à 6 ans, propres et
sans couche

Rue jules ferry, 52000
Chaumont

03.25.03.47.59 ou 
07.63.15.16.34

mtl@ville-chaumont.fr

Maison du Temps Libre
Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h15
Enfants scolarisés à partir de 6 ans
Acquittement d'une adhésion annuelle
obligatoire

Boulevard Voltaire, 52000
Chaumont

03.25.32.10.39
06.31.52.98.86

mdl@ville-chaumont.fr

Maison des Loisirs
Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h30
Fermé pendant les vacances de Noël
Enfants scolarisés à partir de 6 ans, sauf durant
le mois d'août, à partir de 3 ans

À Chaumont



Accueil de loisirs de Jonchery
Rue des Acacias 52000
Jonchery

06.88.57.29.34

referent.jonchery@gmail.com

Accueil de loisirs de Bologne Rue de Chaumont, 52320
Bologne

03.25.31.08.22 ou
06.72.82.70.05

referent.bologne@gmail.com

Mercredi : 7h30-12h15 / 13h30-18h15  

Sauf pendant les vacances d'hiver et en août
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres
et sans couche)

      Vacances : 7h30-12h15 / 13h30-18h30

7 rue de Moiron, 52800 
Foulain

03.25.31.22.17

referent.foulain@gmail.com

Accueil de loisirs de Foulain
Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h15
Ouverture en juillet, durant la 1ère semaine de
vacances de la Toussaint, d'hiver et de
printemps
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres et
sans couche)

Mercredi & vacances : 7h30-12h15 / 13h30-
18h15
Sauf pendant les vacances d'hiver et en août
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres
et sans couche)

Les accueils collectifs de loisirs 
Autour de Chaumont



Accueil de loisirs de Soncourt
3 grand rue, 52320
Soncourt

06.40.27.29.96

referent.soncourt@gmail.com

Mercredi : 7h30-12h00 / 13h30-18h15 

Sauf pendant les vacances d'hiver et en août
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres
et sans couche)

      Vacances : 7h30-12h15 / 13h30-18h30

Accueil de loisirs de Froncles Pendant les vacances: 
ACM Varbor, rue Arthur
Girardin, 52320 Froncles

Les mercredis :

Espace multiservices  « beau
soleil », 1 chemin des Carelles,
52320 Froncles

06.31.46.15.56

referent.froncles@gmail.com

Mercredi : 7h30-12h00 / 13h30-18h15
Vacances : 7h30-12h15 / 13h30-18h30
Sauf pendant les vacances d'hiver et en août
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres
et sans couche)

Accueil de loisirs de Nogent
Mercredi & Vacances: 7h30-12h15 /
13h30-18h30 
Sauf pendant les vacances d'hiver et en
août
Enfants scolarisés à partir de 3 ans (propres
et sans couche)

Le colombier d'Augustine et
Emile
Rue du Colombier, 52800
Nogent
03.25.03.19.88
franceservices.nogent@agglo-
chaumont.fr
03.25.31.03.73
06.07.78.79.83



La journée type en accueil
de loisirs !*  
*Journée type hors sortie à la journée ou à la demi-journée

Pause méridienne 

De 13h30 à 14h00 : accueil des enfants

De 14h00 à 16h30 : temps d'animation

dirigé

A compter de 16h30 : départ possible des

enfants 

Après 18h : Fermeture de la structure

7h30 : ouverture de la structure

De 7h30 à 9h15 : accueil des enfants

De 9h15 à 11h30 : temps d'animation
dirigé

A compter de 11h30 : départ possible des

enfants 



C'Sam
5 avenue Cassez
52000 Chaumont
Tél.03.25.30.60.69

guichet.unique@agglo-chaumont.fr

Direction Education Jeunesse

UN SERVICE ADMINISTRATIF
À VOTRE ÉCOUTE


